


Ecole Maternelle Publique Compte rendu du Conseil d'école 
7 novembre 2024

Les grains d’orge
10 rue de Rennes 35230 Orgères


Présents :  
Enseignants : Mme COZIC, Mme BAILLEUX, Mme BANCE, Mme BESREST, Mme DESPRES, Mme DENIS, Mme REVEL, Mme TROCHU, Mme FRERE 
ATSEM : Mme AUBAUD.
Parents élus : M.THEAUDIN, M. GADER, , Mme GALLAIS, Mme FOUGERET, M. DESMOND
Mairie : Mr GOURIE (Adjoint aux affaires scolaires et périscolaires). 
Excusés : Mme AUTRET, inspectrice de la circonscription de Bruz ; M. COCHAUD 
	
Explication des règles du conseil d’école : L’objectif du conseil d’école c’est de permettre dans un échange constructif de prendre les décisions qui concernent la vie de l'école, voter le règlement intérieur de l'école et adopter le projet d'école. La durée du conseil d’école est de 2h par conséquent si une question ne trouve pas de réponse immédiate, nous reporterons le débat lors du conseil d’école suivant.

Mme COZIC présente la psychologue scolaire, Mme GAUTIER 


· Le résultat des élections de représentants de parents d'élèves au conseil d'école :
Parmi les parents inscrits sur la liste des 290 votants, 138 ont voté. 55 bulletins sont nuls ou blancs, soit un taux de participation de 47.59%.
Les représentants de parents d’élèves sont au nombre de 8 titulaires.

· Le règlement intérieur : 
Rappel de Mme COZIC : 
· L’accueil des élèves est assuré dix minutes avant l’entrée en classe, c’est-à-dire à 8h20 dans les classes le matin et à 13h35 dans la cour l’après-midi. Les enfants sont remis par la ou les personnes qui les accompagne(nt), au personnel chargé de l’accueil 
· Les personnes autorisées à venir chercher l’enfant doivent avoir été désignée via éducartable et doivent avoir un mot des parents et une pièce d’identité pour récupérer. Les enfants, non-inscrits dont les parents ne sont pas arrivés aux horaires prévus seront confiés aux services municipaux. Un élève ne peut quitter l’école pendant le temps scolaire qu’accompagné d’une personne accréditée, ou sur demande écrite de ses parents.

Il a été rappelé que le règlement intérieur de l’école d’Orgères est basé sur le règlement départemental d’Ille et Vilaine et que ce règlement s’adresse aux adultes. 

Il est important que chaque personne respecte les règles propres à l’enseignant/à l’école tant que l’enfant est dans l’enceinte de l’école
Le règlement intérieur est approuvé à l’unanimité.

La question du goûter est réinterrogée par les enseignants aux familles : rappel une dérogation a été donnée par l’EN pour la mise en place d’un temps de goûter du fait de l’heure de passage au restaurant scolaire (aux alentours de 13h). Cette demande provenait des familles notamment celles qui allaient à la garderie dès 7h.  Afin de respecter la santé des élèves il est préconisé de ne pas manger entre les repas or cette collation va à l’encontre de cette préconisation. Nous aimerions avoir un retour des familles afin de savoir si nous poursuivons cette pratique.

Question des familles et des enseignantes : serait-il possible de permettre cette prise de goûter sur le temps de garderie du matin ?
Les GS ne pourraient-ils pas manger plus tôt ?
Réponse de M. Gourié : prendre une collation le matin semble compliqué et donnerait une charge de travail supplémentaire aux animatrices qui sont peu nombreuses le matin, en plus il y a les risques avec les PAI. Il faudrait voir si une collation pourrait être vendue par le périscolaire ? Il faudrait estimer le coût de la collation….
Pour déjeuner plus tôt,  c’est une question qui est à travailler en commission mais il est possible de se réinterroger notamment lors du conseil périscolaire qui se tiendra en février.

· Bilan de la rentrée scolaire : 


	
	TPS
	PS
	MS
	GS
	Total

	Carole Bailleux et Valérie Revel
	
	12
	10
	
	22

	Marjorie Frère
	
	9
	
	8
	17

	Audrey Trochu 
	6
	6
	11
	
	23

	Soizic Denis 
	3
	9
	8
	
	20

	Lydie Bance 
	
	
	
	20
	20

	Tifenn Cozic et Valérie Revel
	
	
	
	19
	19

	Solen Depres 
	
	
	6
	15
	21

	Magalie  Besrest
	
	8
	12
	
	20

	total
	9
	44
	47
	61
	162




M. Cochaud est seul décisionnaire des inscriptions TPS dans la mesure du nombre de place octroyée par l’inspection académique (pour le moment 4 places en monolingue et 3 places en bilingue). Il convient donc d’adresser directement ses demandes à la mairie. 
Cette année avec une baisse générale des effectifs nous avons pu inscrire quelques élèves supplémentaires en TPS même s’ils ne sont pas comptabilisés. Une adaptation est en cours pour la mise en place d’un accord avec les crèches d’Orgères pour un accueil échelonné tout au long de l’année des futurs PS (*1).

52 élèves TPS/PS font la sieste (1 seul ne revient pas les après-midi). Un à 2 élèves de MS sont également couchés à la demande des familles Une ATSEM surveille dans chaque salle de sieste et une ATSEM dans le couloir aide au réveil échelonné qui est fait dès 13h45 soit avec une enseignante dans une classe soit directement dans les classes en fonction des projets.
 Les MS font un temps calme en classe, sur tapis (type yoga) ou au sol avec une galette comme oreiller selon les classes. Les enseignants aimeraient proposer un temps calme allongé juste après le repas pour les MS et éviter ainsi un temps trop long en extérieur le midi qui est source de conflits et d’énervements. Il avait été proposé par la responsable d’utiliser la salle de motricité pour le mettre en place mais elle est occupée par le matériel et les classes dans l’après-midi (il n’est pas possible de tout redéfaire et de tout remettre en place sur le temps et comment ferions-nous si des élèves dorment au moment de la reprise des horaires de sport ?). Les enseignantes ont proposé l’utilisation de leur salle de classe mais cette proposition a été rejetée car la responsable a évoqué un manque de personnel sur le temps du midi pour le mettre en place Pour le moment il n’y a pas de solution (*2).

M. Gourié propose d’utiliser la salle de « chant » de l’élémentaire cependant la question de surveillance des enfants qui s’endormiraient et de l’utilisation des lieux reste problématique car Mme Cozic le rappelle : on ne réveille pas un enfant qui dort.
M. Gourié propose de renvoyer la demande auprès de la responsable du périscolaire afin de trouver rapidement une solution.


Inscription 2025-2026 : Mme COZIC doit annoncer les effectifs pour la rentrée prochaine pour la semaine prochaine. Les inscriptions ont débuté. 
Les parents d’élèves qui ont l’intention d’inscrire leurs enfants l’année prochaine pour une première rentrée à l’école publique maternelle d’Orgères, sont invités à se rapprocher de Mme COZIC dès que possible. Cela permettra d’estimer au plus juste le nombre d’élèves présents en septembre 2025. 

Il est d’usage qu’une nouvelle classe soit ouverte ou fermée dans une école si la moyenne des élèves par classe est égale ou supérieure/ inférieur à 30 élèves (hors effectif bilingue). Au vu des effectifs diminuant cette année, il est important d’anticiper au mieux les effectifs de 2025/2026, la décision définitive reviendra à la direction académique
M. Gourié : il est compliqué d’avoir une réelle perspective car certaines zones comme les prairies auraient dû être livrées et ne le sont pas encore. Nous n’avons pas les informations concernant les familles qui viennent s’installer. De plus l’augmentation des prix des maisons et le refus des prêts amènent moins de jeunes familles. On a constaté une augmentation des effectifs du collège qui a quasiment retrouvé le même nombre d’élèves qu’avant l’ouverture de Laillé. Nous devrions avoir les perspectives dans le courant du mois.

· PPMS et Sécurité

Le plan particulier de mise en sûreté sont deux documents établis en conformité avec la circulaire ministérielle n° 2002-119 du 29 mai 2002. Un premier document permet d’élaborer les conduites à tenir en cas de risques naturels, accidents industriels, chimiques ou nucléaires et un second document concerne les risques « attentat » ou « intrusion extérieure ».
Pour une mise à l’abri dans les locaux de l’école ou aux abords de l’école, les exercices sont mis en place 1 fois dans l’année. 
Nous effectuons également des exercices incendie. 
Les exercices incendie sont réalisés 3 fois par an : 
Le 10 septembre 2024, l’évacuation a été rapide et s’est déroulée en ordre en 1 min 50 pour 156 enfants présents (120 ont évacué) et 17 adultes. Les élèves ont été calmes. Ils ont respecté les règles d’évacuation point à revoir :  l’alarme ne sonne pas dans les préfabriqués donc deux classes (soit 36 élèves et 4 adultes) n’ont pas pu évacuer.

Le PPMS (plan de mise en sécurité) 2 exercices par an :
Intrusion attentat : 
L’exercice s’est déroulé le 17 octobre dans la matinée. Certains élèves ont eu peur de l’alarme qui ressemble au son des voitures de police. Les enseignantes ont fait le choix de se cacher, ce qui a bien fonctionné cependant deux classes dans les préfabriqués n’ont pas entendu l’alarme et donc n’ont pas pu réagir. Les alarmes ne sont pas reliées.
Un signalement auprès des services technique a déjà été fait.
Risque majeur : exemple fuite de gaz extérieur : un confinement sera fait, les enfants doivent rester dans le bâtiment, fenêtres fermées le temps de l’exercice. (Vous ne pouvez pas venir chercher vos enfants sur ce temps puisqu’on doit se confiner…)

A chaque fois, ces exercices sont présentés aux enfants sous forme ludique, afin de leur inculquer les réactions à avoir en cas d’alerte sans les affoler ou les stresser.

Question des représentants des parents : concernant la sécurité il y a une véritable inquiétude que mettez-vous en place ?
M. Gourié : le maire a connaissance de cette situation. Des solutions ont été cherchées par les services techniques mais la problématique pour relier les alarmes s’avère très compliquée. Il aurait fallu installer dans le sol un système pour les relier qui engendrait des travaux beaucoup trop importants et qui prendrait trop de temps. La commission de sécurité a émis un point de vigilance mais n’a pas interdit l’utilisation des locaux.
Les préfabriqués sont amenés à disparaitre en janvier. 

 Question sur les risques d’intrusion : les familles ont une sensation d’un plan vigipirate à deux vitesses entre le scolaire et le périscolaire. Le temps périscolaire les enfants sont enfermés et l’école où il y a plein d’endroit qu’on peut enjamber (portail de 1m20 pour la cour, passage sur le muret pour l’escalier…)

Réponse de M. Gourié : à partir du 5 décembre nous commençons un travail de réflexion sur la cour de récréation, les questions de sécurité seront abordées en même temps. Ce 1er groupe de travail permettra d’échanger sur les besoins, les envies, les contraintes liées à la cour et aux différents services qui l’utilise. Un groupe de parents, des enseignantes ainsi que des ATSEM, des personnels du services périscolaire et du centre de loisirs seront conviés.

· Vie et fonctionnement de l’école


1. Communication

Mme COZIC rappelle qu’il n’y a pas de secrétariat. La directrice s’occupe des rendez-vous d’inscription, les répartitions des élèves, les informations, les absences, les élèves à besoin particulier, les réparations, les appels téléphoniques, les urgences… chaque jeudi et un vendredi sur trois. Les autres jours, Mme COZIC enseigne aux élèves de sa classe. Il est important de n’appeler l’école qu’en cas d’urgence il faut privilégier la communication via:
· EDUCARTABLE
· L’adresse mail de l’école : ecole.0351873w@ac-rennes.fr 
Vous pouvez également retrouver des information sur le site de l’école: https://ecole-maternelle-lesgrainsdorge-orgeres.ac-rennes.fr
 Ou demander un rendez-vous.

2. ATSEM

ATSEM : il y a 8 atsem, et comme au début du mandat de M Cochaud 1 atsem est en pause sur le temps scolaire (de 13h45 à 14h20). 4 autres atsem sont en pause sur le temps scolaire de 13h35 à 13h45. Les atsem ne sont pas remplacées en cas d’absence avant 3 jours consécutifs même en cas de formation prévue. Des heures de réunions sur le temps scolaire ont été mises en place également. Ces heures ne pourront plus avoir lieu avec l’équipe complète après le déménagement puisqu’il y a obligation d’avoir au moins une atsem sur le bâtiment. Il a été évoqué qu’au vu de la baisse d’effectif une atsem ne serait pas renouvelée même si les 8 classes étaient maintenue, quand est-il M. Gourié ?

M. Gourié : concernant le nombre d’ATSEM sauf décision du conseil municipal (commission finance) nous mettons dans chaque classe une ATSEM. Cela pourra être 2 ATSEM sur une classe en demi-poste comme nous avions déjà fait.
Pour les décisions concernant les ATSEM c’est une commission qui vote la CST avec différent représentant.
Mme Cozic interroge pour les changements d’horaires ? Parce que pour les changements des horaires des ATSEM j’ai été prévenu le lundi matin pour le lundi.
M. Gourié : non pas pour les changements d’horaire.  Mais ce sont eux qui votent pour les temps d’attente de remplacement.

3. Activités scolaires : 
-      La médiathèque municipale les élèves se rendront de manière régulière à la médiathèque avec l’intervention de la bibliothécaire qui propose une lecture aux enfants. Il y a plein de projets mis en place tout au long de l’année, l’accessibilité est souvent gratuite. Les enseignantes invitent fortement à aller sur le lieu de la médiathèque pour voir et participer aux différentes manifestations organisées par Aurélia Lé, Manon Richard et Charlotte Rouault.
- Prix bulle de lecture : élection d’un livre préféré selon une sélection avec une intervention d’Aurélia Lé qui vient faire une présentation aux élèves. Il existe une sélection adulte….
-  rencontre sportive dans le cadre de l’USEP : gym et jeux de lutte, randonnées et randonnées contées, les 3 B : balles, ballons, boules, cirque, athlétisme, bal breton et cross solidaire sont les différentes manifestations auxquelles nous participons.
- Information portes ouvertes : le 6 décembre de 16h30 à 18h30-19h sur le thème de Noël et le 22 mars de 9h30 à 12h sur le thème de la nature.
- Projets des classes : séjour pour les GS du 5 au 7 mai, classe dehors pour la cohorte de GS
La classe de Lydie fait un échange avec les correspondants de Saint Erblon
Il y aura une sortie au planétarium pour les classes de Soizic et Solen puis un pique-nique au thabor
Une sortie au Zoo pour les classes de Carole et Magalie, la classe d’Audrey ira au jardin de Rocambole.
La classe de Marjorie participera à un projet autour du conte avec Aurélia Lé puis l’intervention d’une conteuse avec un petit spectacle par cette conteuse au point 2.1 pour les élèves et leurs parents.

M. Gourié évoque la possibilité prochainement d’avoir accès aux jardins de la maison rue de Rennes. A voir si le jardin est rattaché ou pas à l’école et en fonction le partage avec l’école privée. Les copeaux seront remplacés à l’école élémentaire près des préfabriqués pour faire du jardinage.
4. Présentation de l’évaluation externe de l’école
L’an dernier nous avons participé à une évaluation externe de l’école qui nous sert de base pour le projet d’école.
Pour faire suite voici les axes de travail sur lesquels nous allons nous appuyer :
· Améliorer la cohérence éducative :
· Renforcer la liaison inter-classes, inter-cycles et par cohorte : pratiques pédagogiques, temps d’échange, projets.
· Améliorer la coordination entre les différents temps de l’enfant (scolaire et périscolaire)
· Travailler sur l’attention et la concentration des élèves ainsi que sur le langage oral.

5. Travaux effectués / achats / budget/ informations diverses
 Deux classes de grandes sections vont déménager dans le courant de l’année scolaire. Mme Cozic a demandé un rendez-vous pour savoir où se situeront les sanitaires (il a été évoqué sur la cour de récréation). Les atsem accompagneront systématiquement les enfants aux toilettes. Quand aura lieu le déménagement, un retro-planning a été demandé sans réponse pour le moment.
Travaux à effectuer
· Réfection sanitaire : remettre du carrelage, refaire les sanitaires
· Pour l’escalier donnant sur la cour, en attente depuis 5 ans ? que doit –il advenir ?

M. Gourié a proposé un 1er rendez-vous pour refaire la cour de récréation, cela concernera aussi le chemin, l’escalier…. Les toilettes vont devoir attendre encore pour le moment. 
Une demande est renvoyée pour les dates du déménagement. M. Gourié a pris en note les remarques et une demande pour un téléphone portable est fait pour Mme Cozic.

Pour ce qui concerne les travaux en général M. Gourié rappelle qu’il n’y a que 5 personnes aux services technique pour tout et notamment le suivi des chantiers dont les entreprises malgré les demandes, relances… ne prennent pas en compte les horaires à respecter pour la sécurité de tous. M. Gourié a bien conscience de la difficulté face à laquelle on se retrouve mais les interpellations à l’architecte et aux entreprises n’ont que trop peu d’effet.

Question concernant le déménagement : la directrice ne sera plus dans les locaux comment cela va se passer ?
Mme Cozic : je suis toujours dans les locaux puisque nous sommes sur deux sites. Cette situation n’est pas inhabituelle et c’est aussi le cas pour l’élémentaire il y a deux bâtiments. De plus nous ferons toujours sports, BCD, bibliothèque dans l’école donc je serai présente dans le bâtiment principal régulièrement. En cas de besoin je me rendrai disponible en quelques minutes et je serai toujours dans mon bureau les jeudis et un vendredi sur trois.

Question sur la sécurité aux abords de l’école : M. Gourié informe que les adjoints ont la possibilité d’envoyer les plaques d’immatriculation des gens qui sont mal garés ou qui gênent la circulation à la gendarmerie et que ces personnes seront verbalisées.
Les panneaux écoles sont bien arrivés à mairie mais il faut l’autorisation de Rennes métropole pour pouvoir les installer. Cette autorisation est en cours.
Rappel point de vigilance sur le bon usage des trottinettes et vélos: mettre pied à terre aux abords de l'école


Les questions n’ayant pas pu être traitées auront une réponse par mail pour ce qui concerne la mairie. Les autres seront abordés au prochain conseil d’école.
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]
Fin de séance à 20h30. Prochain conseil d’école le 7 mars.

Informations complémentaires à la suite du conseil d’école :

1 Concernant les TPS, les inscriptions supplémentaires ont été faites directement auprès de l’école après accord de l’équipe enseignante.
2 Concernant le repos des MS, la responsable du périscolaire a proposée l’utilisation de la salle de motricité. La décision de la mise en place du temps calme actuel tel qu’il est fait,  a été mis en place sans concertation avec l’équipe enseignante.
3 Pour les décisions concernant les ATSEM, c’est la commission finances qui prend la décision et l’instance du CST en est informée.
4 concernant les travaux, Une vigilance particulière est apportée au suivit de chantier.
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